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IL Y A 9 ANS LE SÉISME DE BOUMERDÈS

La secousse qui révéla tout

Il était 19 heures 44 minutes,
ce mercredi 21 mai de l’an 2003.
Brusquement, des entrailles de la
terre parvenaient de terribles
grondements, le sol ondulait, les
maisons chancelaient, le rivage
de la Méditerranée se vidait de
son eau turquoise, la pénombre
tombait sur les cités et les vil-
lages. Le temps s’est figé. Un
long silence drapait l’atmosphère.
Rien n’était réélu… Puis des
nuages de poussière montaient,
les cris de douleur. La Faucheuse
se livrait à une course macabre
pour prélever sa dîme.

A Dellys, des hommes, des
femmes et des enfants chantaient
et dansaient pour le bonheur d’un
homme et d’une femme qui
venaient de s’unir pour la vie, 80
d’entre eux ainsi que les deux
mariés ne verront plus jamais le
soleil briller sur leur ville millénai-
re. Zaky et Louiza emporteront à
jamais leur beauté et laisseront
une douleur incommensurable
dans le cœur de leur maman. Les
régions de la Basse-Kabylie et de
l’est de l’Algérois viennent d’être
secouées par un terrible séisme
et l’Algérie subissait une catas-
trophe majeure, celle causée par
la nature et les cycles de la vie
mais révélatrice du laxisme érigé
en mode de gestion des affaires
de l’Etat.

Le tremblement de terre d’une
magnitude de 7,2 sur l’échelle de
Richter a été localisé à l’intérieur
de la mer, à 7 km au nord de l’em-
bouchure de oued Isser, dans la
commune de Zemmouri, agglo-

mération située à 16 km à l’est de
la ville de Boumerdès (ex-Rocher
noir). L’onde de choc qui a traver-
sé tout le centre du pays allant de
Tizi-Ouzou vers l’est d’Alger a
causé des destructions massives.
Dellys, Sidi Daoud, Zemmouri,
Bordj Ménaïel, Thénia et surtout
le chef-lieu de wilaya ont été les
villes de Boumerdès les plus tou-
chées par la secousse tellurique.

Pour la wilaya d’Alger, c’est
Réghaïa, avec notamment l’effon-
drement du fameux immeuble
numéro 10, qui a été la plus tou-
chée. 19 744 infrastructures
publiques et privées notamment,
des immeubles d’habitation, des
mosquées, des établissements
scolaires, universitaires et sani-
taires, des maisons individuelles,
des ponts ont été complètement
détruits dans la seule wilaya de
Boumerdès.

La wilaya de Boumerdès a, par
ailleurs, déploré 1 391 morts et
plus de 10 000 blessés. A ce
sinistre, il y a lieu d’inclure les vic-
times et les dégâts enregistrés
dans l’est de la wilaya d’Alger et
l’ouest de Tizi-Ouzou. Au total, le
bilan faisait état de 2 300 décès
dans les trois wilayas et les
dégâts ont été estimés par le gou-
vernement à 5 milliards de dol-
lars.

Le tremblement de terre du 21
mai 2003 a été un grand révéla-
teur quant au comportement de la
société algérienne mais surtout
sur les failles dans la gestion des
affaires de l’Etat. Quelques
minutes après le drame, le

dévouement de la jeunesse algé-
rienne et la solidarité séculaire du
peuple se sont révélés au grand
jour. Des exemples héroïques
venus de jeunes, premiers à
accourir sur le front de la calamité
pour aider les victimes, étaient
légion. Il y a aussi le comporte-
ment de la population des autres
régions du pays qui ont fait abs-
traction des divergences poli-
tiques ou culturelles pour venir en
nombre apporter compassion et
aides alimentaires aux victimes. Il
y avait un tel déferlement de véhi-
cules transportant des secours
que les autorités ont dû faire
appel pour une meilleure organi-
sation des aides. La réaction des
corps médicaux et paramédicaux
a été très rapide et à la hauteur du
drame. Ces corps de santé ont dû
travailler souvent dans les
décombres.

En dépit de leur situation per-

sonnelle et des destructions
subies par tous les réseaux, des
fonctionnaires des P et T, des
agents de la Sonelgaz, de l’ADE,
de l’hydraulique, ont déployé
d’immenses efforts pour la conti-
nuité des services publics. Il y a
lieu aussi de rappeler le compor-
tement des officiers des services
de sécurité qui n’avaient pas
attendu les ordres des états-
majors pour sortir de leurs
casernes, brigades ou commissa-
riats afin de secourir leurs compa-
triotes : comme ce commandant
de l’ANP qui se retrouvait unique
autorité devant la population de
Sidi Daoud.

En plus de la situation drama-
tique dans laquelle se retrouvait la
localité avec des dizaines de
morts et des centaines de bles-
sés, l’officier en question a dû
faire face à des terroristes hai-
neux de l’ex-GSPC qui s’apprê-

taient à commettre un attentat à la
bombe. En matière de solidarité
internationale, on s’est aperçu
que le peuple jouit de l’affection
grandissante de la communauté
internationale.

Paradoxalement, ce sont les
sapeurs-pompiers du pays, hier
ennemi, la France en l’occurren-
ce, qui sont arrivés, la nuit même
du drame. Ils ont été très rapide-
ment suivis par ceux de nos frères
du Maroc et de la Tunisie.
Quelques mois plus tard, Nicolas
Sarkozy est venu prendre le thé
avec les sinistrés de Corso et
remettre un chèque d’aide de 50
millions d’euros au gouvernement
algérien. La société civile interna-
tionale, européenne notamment,
n’était pas restée les bras croisés
devant nos malheurs.
Malheureusement, de graves
tares concernant la gestion des
institutions de l’Etat et des collec-
tivités locales ont surgi. Un grand
nombre de victimes décédées et
des dégâts enregistrés ont été
imputés à l’effondrement de
bâtisses construites en violation
des règles d’urbanisme.

Les citoyens et les victimes
découvraient, avec effroi, que le
sang coulé de leurs proches est la
conséquence d’une corruption qui
gangrenait le secteur de la
construction et de l’habitat. L’Etat,
pour avoir laissé faire des maqui-
gnons de la construction, porte
une partie des responsabilités.

En 2012, personne n’a été
sanctionné et presque rien n’a
changé puisque la construction
illicite s’érige chaque jour au vu et
au su de tous les responsables, et
des bâtisseurs véreux sévissent
toujours.

Abachi L.

Le séisme avait fait 1 391 morts et plus de 10 000 blessés.

C’était une journée inhabituellement chaude d’un mois
printanier. C’était une journée de printemps, mois du
renouveau, d’espérance, de bonheur et une période pro-
pice aux serments des amoureux qui préparent leur plus
beau jour.
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Nawal Imès - Alger (Le Soir) - En auto-
risant des pharmaciens à exercer sans le
quitus de l’Ordre des pharmaciens, le
ministère de la Santé met les concernés
dans une situation anachronique, les expo-
sant à des démêlés avec la justice. 

Le Dr Benbabahmed, président du
Conseil de l’ordre des pharmaciens,
explique cette situation par le manque de
coordination entre l’administration et le
conseil qu’il préside. Il déplore, en effet, le
peu de contacts avec le ministère de la
Santé, rappelant que son institution n’a pas
vocation de faire dans la revendication
mais de veiller au respect de la déontologie
dans un secteur qui, dit-il, en a bien besoin. 

En tenant samedi une session ordinaire,
le Conseil de l’ordre a passé en revue les
différentes problématiques qui intéressent
le secteur. Ses membres constatent un net
recul en matière de loi sanitaire et font plu-
sieurs propositions. La première consiste

en la séparation des trois ordres (pharma-
ciens, médecins, chirurgiens-dentistes),
mais le principal souhait de son président
consiste en le maintien de l’indépendance
des ordres et le caractère exécutoire de
ses décisions. Il est, en effet, prévu dans la
nouvelle mouture de revenir sur cette situa-
tion en rendant les décisions exécutoires
par le ministère de la Santé, ce qui n’est
évidemment pas du goût de l’Ordre des
pharmaciens qui propose également la
désignation d’un magistrat issu du Conseil
d’Etat pour assister le Conseil national à
travers sa commission nationale de discipli-
ne dans le but de faire respecter les formes
juridiques des décisions disciplinaires et
garantir les droits de la défense. 

Soucieux de pouvoir continuer à exercer
ses rôles, le Conseil de l’ordre appelle à
prévoir des dispositions transitoires garan-
tissant la continuité de l’action des missions
de l’ordre dans l’attente de la promulgation
du dispositif réglementaire. Sur un tout
autre plan, le Conseil de l’ordre constate :
«Alors que les problématiques de gestion
des produits pharmaceutiques se posent
avec acuité dans notre système hospitalier,
paradoxalement, le pharmacien hospitalier
reste le parent pauvre de notre système de
santé.» Et d’ajouter : «Revalorisé et réhabi-
lité dans ses fonctions, le pharmacien hos-
pitalier, qui doit être l’unique responsable

de l’activité pharmaceutique de l’établisse-
ment de soins, pourra assumer pleinement
ses responsabilités au profit de la préser-
vation de la santé publique.» 

Le Conseil de l’ordre constate égale-
ment l’exercice illégal de la biologie médi-
cale dans les établissements publics et pri-
vés. Beaucoup d’établissements disposent,

en effet, de laboratoires d’analyses médi-
cales sans pharmaciens ou médecins bio-
logistes sans compter que de nombreux
cabinets pratiquent des analyses médi-
cales sans autorisation de la part du minis-
tère de la Santé. Autant de préoccupations
qui ont fait l’objet de discussions au sein de
l’ordre.                                             N. I. 

MAUVAISE COORDINATION AVEC LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ

Une centaine  de pharmaciens exercent
sans l’aval de l’Ordre 

Au moins une centaine d’offi-
cines sont en exercice sans l’aval
du Conseil de l’ordre des pharma-
ciens. Sur simple autorisation du
ministère de la Santé, des pharma-
ciens exercent sans être inscrits
sur le tableau national.
L’administration les met en porte-à-
faux, avertit le Dr Benbabahmed. 

Objectif du Conseil de l’ordre : Revaloriser et réhabiliter le pharmacien dans ses fonctions.


